
 
 

 
DEPARTEMENT DE LA MARNE 

ARRONDISSEMENT D’EPERNAY 

COMMUNE DE MUTIGNY 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

SEANCE du 7 Juillet 2025 

 

L’an 2025, le 7 Juillet à 18h30 le Conseil Municipal s’est réuni en lieu ordinaire de ses séances, après convocation du 3 

Juillet 2025, sous la présidence de Madame Marie-Claude REMY, Maire. 

 

Membres en exercice :  10  Membres présents : 10  Absents :  0 Excusé : 0 

Nom des membres ayant participé au vote : C.BEGUINOT - J.C. CUGNET – C. DROMARD–  

C.FORT - M.A. HUMBERT - X. HUSSON - C. LAPERSONNE - G. LHEUREUX –– M.C. REMY – 

M.ZIMMERLIN 

Secrétaire de séance : M.A.HUMBERT 

 

29-25 

OBJET : Fixation du nombre et de la répartition des sièges du conseil de la Communauté de 
Communes de la Grande Vallée de la Marne dans le cadre d’un accord local  

 
 

Au plus tard le 31 août de l’année précédant celle du renouvellement général des conseils municipaux, il est procédé à 
la recomposition de l’organe délibérant des EPCI selon les modalités prévues à l’article L.5211-6-1 du Code Général 
des Collectivités Territoriales. 
 
Ainsi, la composition du conseil de la Communauté de Communes de la Grande Vallée de la Marne pourrait être fixée, 
à compter du prochain renouvellement général des conseils municipaux :  
 

• selon un accord local permettant de répartir un nombre total de sièges qui ne peut excéder de plus de 25% la 
somme des sièges attribués en application de la règle de la proportionnelle à la plus forte moyenne basée sur 
le tableau de l’article L. 5211-6-1 III et des sièges de « droits » attribués conformément au IV du même article, 
mais dont la répartition des sièges devra respecter les conditions cumulatives suivantes :  

- être répartis en fonction de la population municipale de chaque commune,  
- chaque commune devra disposer d’au moins un siège, 
- aucune commune ne pourra disposer de plus la moitié des sièges, 
- la part de sièges attribuée à chaque commune ne pourra s'écarter de plus de 20 % de la proportion de 

sa population dans la population globale des communes membres, sauf à bénéficier de l’une des deux 
exceptions à cette règle prévues au e) du 2° du I de l’article L.5211-6-1 du CGCT.  

 
Afin de conclure un tel accord local, les communes membres de la communauté doivent approuver une composition du 
conseil communautaire respectant les conditions précitées, par délibérations concordantes. De telles délibérations 
devront être adoptées au plus tard le 31 août 2025 par les deux tiers au moins des conseils municipaux des communes 
membres de la communauté, représentant la moitié de la population totale de la communauté ou l’inverse, cette majorité 
devant nécessairement comprendre le conseil municipal de la commune dont la population est la plus nombreuse, 
lorsque celle-ci est supérieure au quart de la population des communes membres de la communauté.  

  

• à défaut d’un tel accord, le préfet fixera selon la procédure légale de droit commun à 30 sièges, le nombre de 
sièges du conseil communautaire, qu’il répartira conformément aux dispositions des II, III, IV et V de l’article 
L.5211-6-1 du CGCT. 

 
Au plus tard au 31 octobre 2025, par arrêté préfectoral, le préfet fixera la composition du conseil communautaire de la 
communauté, conformément à l’accord local qui sera conclu, ou, à défaut, conformément à la procédure légale.  
 
Le Maire indique au conseil municipal que les membres du Bureau communautaire proposent de conclure entre les 
communes membres de la communauté un accord local, fixant à 36 le nombre de sièges du conseil communautaire, 
réparti, conformément aux principes énoncés au 2° du I de l’article L. 5211-6-1 du CGCT, de la manière suivante : 

 
  



Communes membres 

Répartition de droit 
commun 

 selon simulateur AMF 
population au 01/01/2025 

Proposition  
d'accord local 

Commune nouvelle 
d'Aÿ-Champagne 

11 11 
 

 

Dizy 3 4  

Tours-sur-Marne 3 3  

Ambonnay 2 2  

Avenay-Val-d'Or 2 2  

Bouzy 1 2  

Hautvillers 1 2  

Commune nouvelle du 
Val de Livre 

1 2 
 

 
Germaine 1 2  

Champillon 1 2  

Saint-Imoges 1 1  

Fontaine-sur-Ay 1 1  

Nanteuil-la-Forêt 1 1  

Mutigny 1 1  

 30 36  

 
 
Total des sièges répartis : 36 

 
Il est donc demandé au conseil municipal de bien vouloir, compte tenu de l’ensemble de ces éléments, fixer, en 
application du I de l’article L. 5211-6-1 du CGCT, le nombre et la répartition des sièges du conseil communautaire de 
la Communauté de Communes de la Grande Vallée de la Marne. 

 
Le Conseil municipal, 

L’exposé du dossier entendu, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 5211-6-1, 

Vu le décret n° 2024-1276 du 31 décembre 2024 authentifiant les chiffres des populations de métropole, des 
départements d’Outre-mer de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de La Réunion, de Saint-Barthélemy, 
de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon, 

Vu l’arrêté préfectoral en date du 28/10/2019 fixant la composition actuelle du conseil communautaire de la 
Communauté de Communes de la Grande Vallée de la Marne, 

 

Après en avoir délibéré,  

 

DECIDE de fixer à 36 le nombre de sièges du conseil communautaire de la Communauté de Communes de la Grande 
Vallée de la Marne, réparti comme suit : 
 



 
 
AUTORISE Madame/Monsieur le Maire à accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 

Pour :10 

Contre :0 

Abstention :0 

 
 
Et ont signé les membres présents      Pour extrait conforme 
  
 
 
            
 
Le Secrétaire de séance       Le Maire 
           
 

 

                                                                        
 

 

 

 

Pour :  

Abstention :  

Contre :  

Extrait certifié conforme 
au registre des délibérations 

 
 

Transmis en Sous Préfecture le 10 07 25 

Affiché en Mairie le 10 07 25 

Communes membres
proposition 

d'accord local

Dizy 4

Tours-sur-Marne 3

Ambonnay 2

Avenay-Val-d'Or 2

Bouzy 2

Hautvillers 2

Germaine 2

Champillon 2

Saint-Imoges 1

Fontaine-sur-Ay 1

Nanteuil-la-Forêt 1

Mutigny 1

36

Commune nouvelle du 

Val de Livre
2

Commune nouvelle d'Aÿ-

Champagne
11

Conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative, le Tribunal Administratif de Châlons-en-Champagne peut être saisi par voie de recours formé 
contre une délibération du conseil communautaire pendant un délai de deux mois à compter de la plus tardive des dates suivantes : 

- date de sa réception au contrôle de légalité, 
- date de sa publication. 

Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui 
recommencera à courir soit : 

- à compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale, 

- deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant ce délai. 

 


